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Editorial

L’assemblée générale de notre
association aura lieu le 

vendredi 15 novembre à  20 h. 
salle Honoré Berland.

Nous invitons cordialement toutes les Saint
Jeannaises et Saint Jeannais désireux de s’informer
et de débattre sur les dossiers liés à notre Commune
et au Voironnais.

De gros chantiers sont en cours, nous devons rester
vigilants  afin  que  le  pluralisme  et  la  démocratie
puissent s’exprimer.

C’est l’occasion de participer, de proposer et de faire
entendre  une  autre  voix  aux  élus  et  à  toute  la
population.

Vous apprendrez notamment dans ce bulletin:

- Comment  Monsieur  Gassaud,  Maire,
désinforme les habitants de notre  
commune  sur  l’approvisionnement  en  eau
potable.

- Comment  nos  élus  se  taisent  sur  un  dossier
classé Sévéso.

- Comment fonctionne la garderie scolaire..

René BERGER
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Vous considérez qu’il est nécessaire d’aborder certains problèmes qui vous préoccupent :

_
_

Vous avez des suggestions, des idées :
_

Ensemble pour St Jean chez : 
M. R. Berger

Le Scey 14, Chemin de Champfeuillet   38430 St Jean de Moirans
T.S.V.P.
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Histoire d'eau…
Des vérités et des précisions pour tous
Notre municipalité vient de livrer à la population, début septembre, par l'intermédiaire de
la  presse locale  une information  quelque peu alarmiste,  information  reprise d'ailleurs
dans  le  bulletin  municipal.  Notre  commune  serait  en  matière  d'alimentation  en  eau
potable en situation de danger majeur suite à l'absence de réservoir sur son territoire,
sous  entendu  :  les  municipalités  précédentes  ont  dans  ce  domaine  (comme  dans
beaucoup d'autre n'est-ce pas ?) prouvé leur incurie…
Pourtant…
En 1977 l'héritage vieux d'une vingtaine d'années,  composé d'un réservoir  situé à la
"Serve  Chaloin"  près  du  chemin  des  trois  châtaigniers  et  d'un  réseau  desservant
uniquement la partie agglomérée du village a vite démontré son insuffisance.
C'est pourquoi notre commune, avec 8 autres, a été, dès 1979, à l'origine de la création
de la régie des eaux du SMAV (l'ancêtre du pays voironnais) alors que ce n'était pas une
vocation obligatoire. Depuis, notre village bénéficie sur tout son territoire d'une eau de
qualité et abondante qui provient essentiellement du captage de Saint joseph de Rivière,
relayé par le réservoir des Verchères à Coublevie.
Depuis plusieurs années, certes, la construction d'un réservoir propre à notre commune
se révélait nécessaire, non pour la consommation courante des ménages mais pour faire
face à des circonstances exceptionnelles, en cas d'incendie notamment. L'emplacement
situé sur un terrain au sommet du Trincon a donc été réservé au POS mais l'acquisition
par  le  Pays  Voironnais,  acceptée  par  le  propriétaire,  a  traîné  pour  des  raisons
essentiellement financières. Car le financement concerne uniquement la régie des eaux
qui  l'assume sur son budget  alimenté par  le prix payé par l'usager et  les habituelles
subventions.
Il s'agit donc bien d'une réalisation hautement utile…et prévue de longue date et non
d'un besoin soudainement apparu. 
Les Saint  Jeannais  peuvent  dormir sur leurs deux oreilles,  ils auront  bientôt  la  fierté
d'avoir un réservoir "rien que pour eux", en attendant ils ne manqueront pas d'eau à leur
robinet. Ils doivent savoir de plus que d'autres mesures ont aussi été prises pour ne pas
être dépourvus en cas de danger.

Henri BUDILLON

Page 2




NOM : 

PRENOM :

ADRESSE :

 JE VOUS SOUMETS CI-JOINT UN PROJET D'ARTICLE
T.S.V.P.
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Petite fleur…
Le logo est ce sigle qui orne les papiers à lettre, les véhicules, l'enseigne des magasins. Il
est d'usage, lorsque le PDG d'une entreprise change de remplacer illico le logo par un
autre  et  d'envoyer  au pilon les  anciens papiers  à  lettre,  pour la  plus grande  joie  des
imprimeurs. (Ah ! si nos entreprises étaient gérées par de bons pères de famille…)
Il en va de même pour nos communes et souvent la nouvelle équipe éprouve le besoin de
changer le logo choisi par ses prédécesseurs. St Jean n'a pas échappé à la règle, mais
chez nous la nouvelle équipe municipale a adopté le logo de l'association qui la soutenait
avant les élections.
Ce choix est lourd de signification : au lieu de choisir un symbole nouveau qui rassemble
l'ensemble de la population, l'équipe a choisi d'imposer à la collectivité l'image d'un petit
groupe.  Au  lieu  de  se  mettre  au  service  de  la  Commune,  elle  choisit  de  mettre  la
Commune au service de son ambition.
Main basse sur la ville ?

Philippe NOÉ

Ici logo de la commune Ici logo de "agissons pour St Jean de
Moirans"

Hommage
Notre dernier numéro paraissait au moment  où nous apprenions la disparition de Maurice RABY.
Maurice  était  un  des   fondateurs  de  notre  association,  membre  du  bureau  et  de  diverses
commissions. Il  a été aussi, comme élu de 1983 à 1995, l'une de ces personnes animées de
profondes convictions qui ont largement contribuées à la transformation de notre cité d'un bourg
rural  en  un  village  moderne  doté  des  équipements  nécessaires  pour  regarder  l'avenir  avec
optimisme. 
Sa responsabilité d'adjoint à l'urbanisme l'a conduit en particulier à développer le logement social
et à suivre toutes les grandes réalisations de la commune.
Son militantisme ne s'est pas arrêté avec son mandat municipal. Il a été très actif à l'UNRPA  ( Le
club des Cerises) mais aussi au CCAS jusqu'en 2001 où il apporta une attention constante aux
personnes les plus fragiles. Il était aussi très apprécié de ses conscrits de la classe 47…
Maurice avait des convictions profondes,  mais il était toujours ouvert à la discussion. Il pouvait
avoir des adversaires, mais il ne les considérait pas comme des ennemis.

Le bureau de l'association
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SICO :
Une bombe à notre porte!

SICO  une  entreprise  dont  les  activités  sont
classées SEVESO 2 est sur le point d’installer
une  unité   de  production  dans  la  zone  de
Centr’Alp, à proximité du Lycée.
Bien  qu’une  unité  de  stockage  soit  déjà
présente  sur  le  site,  le  risque  est  bien  plus
grand car la manipulation de produits chimiques
toxiques est réalisée dans un projet d’unité de
production.  Nous  sommes  particulièrement
inquiets  car  cette  entreprise  a  un  historique
chargé d’incidents graves dans l’unité implantée
sur la commune de St Egrève, qui possède des
installations  de  productions  équivalentes.   En
effet  des  grandes  quantités  de  produits
chimiques  vont  être  disposées  sur  ce  site
industriel  notamment  des  insecticides,  et  en
guise de propulseur, du gaz de type propane.
Allons nous accepter l’installation d’une bombe
chimique à retardement prés de notre village ?
Une  enquête  publique  est  actuellement  en
cours,  le  dossier  est  déposé  en  mairie  de
Moirans. Nous vous invitons à le consulter afin
que  vous  puissiez  émettre  vos  réserves.  Ce
document est également à la disposition de nos
élus et sera soumis à leur délibération.
Dans Centr’alp 800 salariés seront  à  moins de
50m de ce nouveau risque, ainsi que le millier
de lycéens du Lycée Beghin à moins de 600m. 
Notre  association  a  été  reçue  par  le
commissaire enquêteur, nous avons aussi alerté
par  courrier  le  Préfet  et  toutes  les  autorités
compétentes.  Notre  municipalité  se  distingue
par son silence alors que Voreppe par exemple
a déjà officiellement manifesté son opposition.
N’oublions pas la leçon de Toulouse …

Luc MARGOT

Courrier des lecteurs

Nous reproduisons ici une lettre envoyée
par une lectrice, si vous aussi souhaitez
vous  exprimer  dans  nos  colonnes,
envoyez nous un courrier.

A propos de la garderie scolaire

Une question se pose, pourquoi doit-on
inscrire les enfants à la garderie 2 jours,
voire  4  avant  la  date  souhaitée ?  La
transmission école-mairie  peut  être très
rapide  étant  donné  leur  proximité.  Un
système  de  tickets  me  paraîtrait  plus
souple et judicieux.

En tant que parent, il n’est pas toujours
facile  de  prévoir  aussi  longtemps  à
l'avance le jour où l’on aura besoin de la
garderie (ex : jeudi soir pour le lundi ou
le  mardi).  Le  problème a  d’ailleurs  été
soulevé  par  un  parent  en  réunion  de
rentrée où des élus étaient présents.
De plus, pas de possibilité  d’annulation
au  dernier  moment  (enfant  malade  par
exemple),  donc pas  de  remboursement
(1,52 € soit  quand même 10 F), ce qui
entraîne probablement  un frein pour les
familles.
Une personne dite « ATSEM » n’est-elle
pas  employée  quelque  soit  le  nombre
d’enfants inscrits ? Alors ?
C’est autant de restriction qui remettent
en  cause  le  principe  de  la  gratuité  de
l’école publique.

Christiane GALICE
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